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POINT 73 DE L'ORDRE DU JOUR 
Necessite de suspendre d'urgence les essais nucleaires 

et thermonucleaires (A/5428 et Add.l) [suite] 

DISCUSSION GENERALE (suite) 
1. M. PACHACHI (Irak) constate que, depuis 10 ans 
que l'Assembli§e gi§ni§rale examine la ni§cessiti§ de 
suspendre d 'urgence les essais nucli§aires et thermo-
nucli§aires, la plupart des puissances non nucleaires 
ont condamne ces essais et ont essaye de parvenir 
1:l un accord pour y mettre fin, convaincues qu 'un 
tel accord offrirait une base plus rationnelle pour 
des negociations serieuses sur le desarmement, 
freinerait la mise au point d 'armes de destruction 
massive et leur proliferation, et emp~cherait une 
plus grande contamination de l'atmospht:lre par les 
retombees radio-actives. A ce propos, M. Pachachi 
rend hommage 1:l la Conference du Comite des dix-huit 
puissances sur le desarmement, en particulier aux 
huit pays non alignes qui y sont representes et dont 
les efforts constants et la pression insistante sur 
les principales puissances nucleaires ont prepare 
la voie au Traite interdisant les essais d'armes 
nuclllaires dans l'atmosph~re, l'espace extra-atmos-
pMrique et sous l'eau, signll h Moscou le 5 aoO.t 1963. 

2. Ce traite, que le Gouvernement irakien a ete 
l'un des premiers h signer, a dej!l contribue 1:l sup-
primer les pires manifestations de la guerre froide, 
mais il est decevant en ce sens qu 'il ne prllvoit pas 
aussi !'interdiction compl~te des essais souterrains. 
En effet, si l'on permet de poursuivre ces essais, de 
nombreux a vantages qu 'on etait en droit d 'attendre du 
traite seront compromis. Le danger de la proliferation 
des armes nucleaires reapparartra, la course aux 
armements sera stimulee et m~me la menace de 
contamination ne sera pas entit:lrement eliminee; 
cette situation pourrait fort bien rompre l'equilibre 
precaire qui vient d ·~tre realise et conduire 1:l la 
denonciation du traite et 1:l la reprise des essais 
dans d 'autres milieux. Il faut done interdire d 'urgence 
les essais souterrains, et le Comite des dix-huit 
puissances doit s 'appliquer 1:l surmonter les quelques 
obstacles qui emp~chent encore un accord. L 'inspec-
tion sur place des phenomt:lnes sismiques souterrains, 
necessaire de l'avis des puissances occidentales, est 
jugee inutile par les pays socialistes, mais les deux 

35 

PREMIERE COMMISSION, 1317e 
SEANCE 

Mercredi 23 octobre 1963, a 15 heures 

NEW YORK 

positions ne sont pas vraiment eloignees l 'une de 
l'autre et il y a des raisons d 'esperer qu 'on pourra 
arriver sous peu 1:l un accord. 
3. S'il faut absolument interdire les essais souter-
rains, il faut aussi que tous les Etats, surtout eeux 
qui sont capables, effectivement ou virtuellement, 
de fabriquer des armes nucleaires, adh~rent au 
traitll d 'interdiction partielle. La delegation irakienne 
souscrit aux nombreux appels qui ont dejh ete actresses 
h ces puissances afin qu 'elles adht:lrent sans dMai 
au traite. A ce propos, elle tient egalement 1:l rendre 
hommage aux Etats qui, bien qu 'ils posst:ldent les 
moyens scientifiques et techniques et la capacite 
economique necessaires pour fabriquer des armes 
nucleaires, se sont abstenus de le faire et ont 
contribue ainsi h reduire la menace qui pt:lse sur 
la paix et sur la sante humaine. 

4. La presente session de l'Assemblee generale 
ne peut faire mieux que de renouveler son appel 
en faveur d'une interdiction complt:lte des essais, 
en exprimant l'espoir que les methodes de detection 
et de verification pourront ~tre perfectionnees a tel 
point qu 'il deviendra possible de conclure rapidement 
un accord sur !'interdiction des essais souterrains; 
elle doit aussi engager vivement tous les Etats h 
adMrer le plus tbt possible au traite de Moscou. 
La delegatioh irakienne appuiera tout projet de 
resolution presente dans ce sens. 

5. M. KANE (Senegal) explique que la participation 
h la discussion des pays non alignes est exclusive-
ment dictee par leur recherche obstinee de la paix. 
Comme un chef d'Etat africain l'a dit quelques 
jours plus tbt h la tribune de l' Assemblee, les trois 
imperatifs qui guident l'homme sont la liberte, le 
developpement et la paix; cela est surtout vrai pour 
les jeunes nations, qui consid~rent que sans paix 
il n 'y a pas de victoire possible dans leur lutte 
contre la faim, la mist:lre, la maladie et l 'ignorance. 

6. L 'attitude des nations africaines sur le probl~me 
general du desarmement est claire et a ete exprimee 
sans equivoque dans une resolution adoptee a la 
Conference au sommet des pays independants afri-
cains, tenue 1:l Addis-AMba en mai 1963, etconfirmee 
par le Conseil des ministres de !'Organisation de 
l'unite africaine, qui s 'est reuni 1:l Dakar en aoO.t 1963. 
Aux termes d'une de ses resolutions, ce conseil a 
invite les representants des pays africains aupr~s 
des Nations Unies 1:l concerter leurs efforts pour 
atteindre les objectifs de la resolution d 'Addis-AMba, 
declarant que l 'Afrique est une zone denuclearisee; 
il a accueilli avec satisfaction le traite de Moscou 
et a suggere aux Etats membres de 1 'Organisation 
de l 'unite africaine d 'y apporter leur adhesion; enfin 
il a demande instamment h la Conference du Comite 
des dix-huit puissances sur le desarmement de pour-
suivre ses efforts pour parvenir 1:l un traite de desar-
mement glmeral et complet sous un contr8le inter-
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national strict et efficace. Les ev€mements survenus reponse '1l. des correspondants de pressell, cet accord 
sur la scene internationale confirment les Etats a contribue '1l. creer une atmosphere plus propice au 
africains dans leur position et les amenent '1l. esperer reglement d'autres problemes internationaux impor-
que ce qui n •etait encore que vooux n y a quelques tants. Le fait que 1 'Assemblee generale a adopte '1l. 
mois pourra d 'ici peu devenir realite, 1 'unanimite la resolution 1884 (XVIII) invitant tous 

les Etats '1l. s 'abstenir de mettre sur or bite des 
7. L 'action des pays non alignlls reprllsentes au armes nucleaires ou d 'en placer dans 1 'espace extra-
Co mit() des dix-huit puissances a contribue pour atmospherique confirme la necessite de persister 
beau coup '1l. la con~lusion du traite d 'interdiction dans 1 'effort entrepris et souligne les responsabilites 
partielle. Si ces pays n 'ont pas effectivement assiste qui incombent '1l. cet egard aux grandes puissances. 
aux negociations finales de Moscou, il ne fait pas de Neanmoins, les autres pays ont un r6le important '1l. 
doute que les autellrS du traite ont largement tenu jouer dans la lutte pour la paix. 11 n 'est pas possible 
compte des vues qu 'ils avai.ent exprimees '1l. Geneve. d'aboutir '1l. une solution efficace et durable des grands 
La dlllegation senegalaise tient done '1l. rendre hommage problemes internationaux sans la participation de 
au travail accompli par le Comit~ des dix-huit puis- toutes les nations. Les petits pays doivent aider 
sances. constamment les grandes puissances '1l. consolider 
8. Le traite, il faut le reconnaftre, comporte des la politique de coexistence pacifique. 
lacunes. 11 n 'interdit pas les essais souterrains, il 12• 11 reste encore quelques partisans reaction-
ne comporte pas de restriction '1l. la production et naires de la guerre froide, peu nombreux certes, 
au perfectionnement des armes nucleaires, ni de mais influents, qui n •apprecient guere le traite de 
dispositions concernant la reduction des stocks de Moscou et qui s •accrochent '1l. la politique des positions 
ces armes; enfin il ne fait pas disparaftre la menace de force, qui a fait faillite. 11 est necessaire de 
d •une guerre. Sans compter qu 'il vaut mieux a voir s 'opposer '1l. leur pression pour que 1 '"esprit de 
un accord, m~me incomplet, que pas d'accord du Moscou" ne se dissipe pas aussi rapidement que 
tout, le traite met le monde '1l. l'abri des retombees !'"esprit de Geneve"-ou que !'"esprit deCamp David". 
radio-actives et contribuera dans une certaine mesure En soutenant que la grandeur de la France est liee 
'1l. limiter la dissemination des armes nucleaires. '1l. la possession d'armes nucleaires, le Gouvernement 
A ce propos, M. Kane rend hommage aux paysq ui, frangais poursuit une politique dangereuse qui com-
comme le Canada, bien qu 'ils aient eu les moyens promet serieusement les perspectives de detente 
de poursuivre leur programme de mise au point internationale. Le plan qui vise '1l. creer une force 
d 'armes nucleaires, ont decide de 1 'interrompre. nucleaire multilaterale de 1 'OTAN constitue une 
Enfin, le traite, en reduisant la tension dans le monde autre menace pour la pa:ix du monde. Personne ne 
et en ameliorant les relations entre le bloc sovietique se laissera convaincre par 1 •argument selon lequel 
et les puissances occidenta.les, aidera '1l. limiter la la force multilaterale a llte congue en vue d 'emp~cher 
course aux armements. L 'atmosphere internationale la proliferation des armements nucleaires qui resul-
qui regne depuis que le traite a ete signe permet terait de la creation de forces nucleaires nationales 
d'augurer qu'il ouvrira la voie '1l. d'autres accords. par les differents membres de !'Organisation du 
c 'est pourquoi M. Kane espere que tous les Etats Traitll de 1, Atlantique nord. 11 n •est pas douteux 
qui ne 1 'ont pas encore si!~ne repondront '1l. 1 'appel que de tels agissements de la part des pays occi-
qui leur est lane~. dentaux ont entrave les travaux du Comitll des dix-huit 
9. Le traitll ne vaut que parce qu 'il constitue un 
tremplin vers d 'autres accords, comme celui auquel 
vienneri.t de parvenir les Etats-Unis, 1 'Union sovietique 
et 1e Royaume-Uni sur 1 'interdiction de mettre sur 
orbite des armes de destruction massive. Il faut 
esperer que ces puissances parviendront sous peu '1l. 
conclure un accord d 'interdiction totale des essais 
nuclllaires, aidant ainsi le monde '1l. oouvrer utilement 
'1l. un desarmement genllral et complet. 
10. M. KISSELEV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) declare que le traite d'interdiction 
partielle tllmoigne de 1 'influence croissante des forces 
de la paix et constitue une rllussite marquante de 
la politique de coexistence. Ce traite demontre que 
la negociation permet de resoudre tous les problemes 
internationaux et ouvre la possibilitll de prendre de 
nouvelles mesures pour affermir la confiance entre 
les Etats, renforcer la cooperation internationale et 
assurer la sllcurite de tous. 11 reprllsente un progres 
concret dans la voie qui mene '1l. 1 'objectif final: le 
dllsarmement gen.llre.l et complet sous contrt'lle inter-
national strict. 11 convient, '1l. cet egard, de feliciter 
les Etats-Unis et le Royaume-Uni d'avoir accept() 
1 'interdiction partielle des essais nucleaires proposee 
par 1 'Union sovietique. 
11. Si le traite n 'a pas arr~tll la course aux arme· 
ments, il lui impose certaines limites, '1l. condition que 
l'on en respecte loyalement les dispositions. Comme 
le President du Conseil des ministres de l'URSS, 
M. Khrouchtchev, le soulignait le 27 juillet 1963 en 

puissances. 
13, Les puissances occidentales continuent '1l. sou-
tenir que 1 'inspection internationa1e est n~cessaire 
pour verifier 1 'application d'un accord interdisant 
les essais souterrains. Cette attitude manque de 
realisme et ne sert qu ''ll. elargir encore le fosse qui 
separe les parties intllressees. Ainsi que le repre-
sentant de 1 'Union sovietique le soulignait '1l. nouveau 
rllcemment, il est possible d 'identifier les essais 
souterrains d'armes nucleaires au moyen des dispo-
sitifs nationaux de detection. La delegation bielo-
russienne est convaincue que, dans une conjoncture 
politique favorable, ce probleme serait resolu sur 
le plan technique, comme celui que posait naguere 
la detection par des moyens nationaux des autres 
types d'essais nucleaires. M. Kisselev rappelle '1l. 
ce propos la dllclaration que le representant de 
1 'Inde a faite '1l. la 1310eme seance pour inviter les 
Etats ~ poursuivre sans rel~che leurs efforts en 
vue de conclure un trait() interdisant tous les essais 
d'armes nucleaires pour llviter que la poursuite 
des essais souterrains n 'entrafhe une degradation 
du climat international et en fin de compte une 
reprise des essais dans les autres milieux. 
14. 11 faut tirer parti au maximum de la conjoncture 
favorable crMe par le traite d 'interdiction partielle 

lJ Voir Documents officiels de. la Commission du _desarmement, 
Supplement de janvier a decembre 1963, document DC/208, annexe l, 
sect. P (ENDC/103). 
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et n 'epargner aucun effort pour accomplir de nouveaux 
progr~s partout ou cela est possible. 
15. M. COULIBALY (Mali) exprime la satisfaction 
que la conclusion du traite d 'interdiction partielle 
a causee h son gouvernement. Il constate cependant 
que ce traite n'est qu'un premier pas vers la solution 
compl!:lte du probli:lme. En effet,les essais sou terrains 
ne sont pas interdits et deux grands pays- la France, 
qui est dejh une puissance nucle'aire, et la Republique 
populaire de Chine, qui est en passe de l ·~tre - n 'ont 
pas encore adhere au traite. Tout doit Nre fait 
pour associer toutes les nations a un accord d 'inter-
diction totale des essais nucleaires. 

16. Toutefois, il ne faut pas dissocier la question 
des essais nucleaires de celle du desarmement 
general et complet. La delegation malienne s 'abs-
tiendra de prendre parti dans la controverse sur les 
inspections sur place, qui resulte de la mefiance 
persistant entre les grandes puissances nucleaires. 
Elle esp~re pourtant que la question sera bientt)t 
reglee; a cet egard, il convient d'examiner les nou-
velles propositions du Ministre des affaires etran-
g~res de l 'Union sovietique. Il est h souhaiter que 
la France decide de prendre part aux travaux du 
Comite des dix-huit puissances, dont les efforts 
inlassables ont facilite la conclusion du traite d 'inter-
diction partielle. D'autre part, la dHegation malienne 
est d'accord avec la plupart des autres delegations 
pour reconnattre que la question de l 'interdiction des 
essais d'armes nucleaires et celle du desarmement 
general ne peuvent trouver de solution definitive en 
l 'absence de la Republique populaire de Chine. 

17. La poursuite des essais nucleaires et la fabri-
cation et le stockage des armes de destruction mas-
sive placent l 'humanite devant un peril angoissant et 
conduisent en outre h des depenses colossales que 
l 'on pourrait employer plus utilement h aider les 
pays en voie de developpement. Les grandes puis-
sances devraient faire les quelques petits sacrifices 
de prestige necessaires pour resoudre ces probl~mes. 

18. Sur la base des formules qui ont dejh ete 
suggerees, le Comite des dix-huitpuissances pourrait 
elaborer des recommandations et les soumettre h une 
conference au sommet ou tous les pays, sans excep-
tion, seraient representes. En terminant, M. Coulibaly 
reit~re 1 'appel lance a Addis-AMba h toutes les 
puissances nucleaires par les chefs d'Etat et de 
gouvernement africains, afin que 1 'humanite soit 
di§barrassee des angoisses d'une destruction totale 
et que les progr~s de la science puissent ~tre 
consacres uniquement au bien-~tre de l 'homme. 

19. M. DE BEUS (Pays-Bas) est frappe par le degre 
impressionnant d'unanimite qui ressort des declara-
tions des representants sur la question consideree. 
Un accord tr~s large existe sur plusieurs points 
essentiels. Tout d 'abord, la conclusion du traite 
d 'interdiction partielle a ete accueillie a vee une 
satisfaction generale. Les Pays-Bas, qui sont par-
ticuli~rement vulnerables au danger des radiations 
atomiques du fait de la densite de leur population -
la plus elevee du monde - et de leur situation au 
creur de 1 'Europe industrielle, se sont felicites tout 
particuli~rement de cette realisation, M. de Beus 
tient a rendre hommage h la prevoyance et au sens 
des responsabilites politiques dont ont fait preuve 
les Etats-Unis, le Royaume-Uni et l 'Union sovietique 
en concluant le traite, ainsi qu 'aux efforts inlas-
sables que le Comite des dix-huit puissances, notam-

ment les huit pays non engages qui en sont membres, 
a deployes pour preparer le terrain. 
20. En deuxi~me lieu, tous les orateurs ont souligne 
que le traite devrait ~tre suivi d'autres mesures, 
de mani~re h ne pas perdre 1 'impulsion acquise. 
21. En troisi~me lieu, la Commission, dans son 
ensemble, a reconnu qu 'il fallait realiser 1 'inter-
diction generale des essais nucleaires en inter-
disant egalement les essais souterrains. Toutefois, 
on n 'a pas encore surmonte 1 'obstacle que constitue 
la question de la detection et de 1 'identification de ces 
derniers. La delegation neerlandaise estime que 
les inspections sur place restent necessaires pour les 
explosions qui ne peuvent pas Nre identifiees par 
d'autres moyens. Mais les progr~s de la science 
ont nettement circonscrit cette categorie d 'explosions 
et il faut esperer que la cooperation entre les parties 
la reduiront davantage encore et que 1 'Union sovietique 
indiquera les methodes de detection qu 'elle a mises 
au point ou acceptera de nouveau, comme elle 1 'avait 
deja fait, un nombre limite d 'inspections sur place, 
car la conclusion d 'un accord d 'interdiction globale 
ne sera possible qu 'h ces conditions. Le representant 
des Etats-Unis a deja informe la Commission que 
son pays etait prN h accepter certaines restrictions 
et a fournir certaines garanties concernant les 
inspections sur les lieux. 
22. En quatri~me lieu, la plupart des delegations 
ont exprime l 'espoir - partage par les Pays-Bas -
que tous les Etats qui n 'ont pas encore signe le 
traite d 'interdiction partielle finiraient par y adherer, 
lui donnant ainsi une application universelle; a ce 
propos, il est a noter que la Republique federale 
d'Allemagne a signe le traite, ce qui montre bien que 
ce pays n 'a pas 1 'intention d 'entreprendre la production 
d'armes nucleaires. 
23. Enfin, on s 'accorde h penser que les negociations 
tendant au desarmement general et complet doivent 
se poursuivre et que le forum le plus indique est 
le Comite des dix-huit puissances, qui beneficie du 
plein appui de l 'Assemblee generale. C 'est egalement 
lh 1 'opinion de la delegation neerlandaise, qui, d 'autre 
part, consid~re comme prematuree la proposition 
sovietique tendant a convoquer, au debut de 1964, une 
reunion des chefs de gouvernement des pays repre-
sentes au Comite; a son avis, les travaux prepara-
toires doivent Nre plus avances avant qu 'on puisse 
envisager de tenir une conference au sommet. 

24, M. de Beus indique que sa delegation appuierait 
volontiers un projet de resolution ou il serait tenu 
compte des cinq points qu 'il a mentionnes; il croit 
savoir qu'un tel projet de resolution sera procha:ine-
ment presente a la Commission. 
25. M. PALAR (Indonesie) souligne que le premier 
appel adresse aux puissances nucleaires pour qu 'elles 
suspendent les essais d'armes nucleaires a ete lance 
par la Conference des pays d 'Afrique et d 'Asie 
qui s 'est reunie a Bandoung en avril 1955, Depuis 
lors, 1 'appel a ete renouvele avec de plus en plus 
d'insistance, notamment par les pays non nucleaires, 
et il a ete repris dans un grand nombre de resolutions 
de 1 I Assemblee generale. Enfin, il a ete reiter€! en 
mai 1963 par les chefs d'Etat ou de gouvernement de 
30 pays africains reunis a Addis-AMba. Cette pression 
croissante, jointe au progr~s des techniques de detec-
tion, a finalement amene la conclusion, a Moscou, 
d'un traite prevoyant une interdiction partielle des 
essais nucleaires. A ce sujet, il importe de ne pas 
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oublier que les grandes puissances, comme le repre-
sentant du Mexique 1 'a souligne devant 1 'Assemblee 
generale (1239~me seance pleni~re), ne concluent 
des accords que Lorsque eel a correspond h leurs inte-
r~ts et qu 'elles estiment que 1 'absence d 'accord 
est prejudiciable h leur securite. 
26. L 'optimisme general qu 'avait fait nartre la signa-
ture du traite a ete recemment tempere par les 
doutes exprimes par le Ministre des affaires etran-
g~res de 1 'URSS concernant les perspectives de 
negociations plus poussees; toutefois, on peut encore 
esperer que les puissances nucleaires cederont h 
la pression de 1 'opinion mondiale et reconnartront 
que la solution rapide des probl~mes de la guerre 
froide correspond h leurs inter~ts nationaux. 
27. La Commission est presque unanime h penser 
que la t~che la plus urgente consiste maintenant 
h fa voriser la conclusion d 'un traite prevoyant 1 'inter-
diction g(merale des essais nucleaires, y compris les 
essais souterrains. Les representants des huit pays 
non engages quil ont partieipe si activement h la 
Conference de Gen~ve ont dejh avance plusieurs 
suggestions, notamment de caract~re scientifique, 
sur les moyens cl' atteindre cet objectif, et la deLegation 
indonesienne les appuie sans reserve. D'autre part, 
si les trois principales puissances nucleaires se 
sont efforcees d 'eviter toute controverse, elles n 'ont 
pas adopte une attitude positive, ce qui semble indiquer 
que, pour le moment, elles ne souhaitent pas un 
accord sur les essais souterrains. 11 faut esperer que, 
comme le representant du Royaume-Uni 1 'a indique, 
les perspectives d'un accord sur les mesures con-
nexes de desarmement sont plus favorables que celles 
d 'un accord d 'interdiction ~~lobale. 11 existe un lien 
tr~s etroit entre les mesures connexes de desarme-
ment et l'interdi.ction globale des essais nucleaires, 
et tout progr~s accompli dans un domaine ne saurait 
manquer de provoquer une evolution favorable dans 
1 'autre. Essentiellement, ces progr~s sont inter-
dependants et, si les negoeiateurs tiennent compte 
de ce fait, ils aboutiront sans doute au m~me moment 
a un accord sur lles deux probl~mes. 
28. Dans cette eventualite, etant donne que tout le 
poids de l 'opinion mondiale p~serait dans la balance, 
La France et la Republique populaire de Chine seraient 
sans doute fordles de modifier leur attitude actuelle 
h l 'egard des efforts internationaux de desarmement, 
attitude qui, malheureusement, est negative, comme 
le montre le refus de ces pays d 'adherer au traite 
d'interdiction partielle. 11 faut esperer que ce refus 
n 'emp~chera pas les trois puissances nucleaires de 
poursuivre leurs efforts en vue d'aboutir hun accord 
sur les essais souterrains. 
29. Le president de Gaulle a indique que La France 
n'avait pas d'autre choix que de devenir une puis-
sance nucl€laire, car les trois puissances nucleaires 
actuelles ne renonceraient jamais h leurs armes 
nucleaires. Toutefois, s 'il constatait que ces puis-
sances ont sinc~rement 1 'intention de renoncer a 
ces armes, il aurait probablement assez de sens 
politique pour ne pas essayer d' en traver leurs efforts 
et pour abandonner son propre projet de faire de la 
France une puissance nucleaire. La conclusion d 'un 
traite d 'interdiction globale - surtout s 'il est accom-
pagne de mesures connexes de desarmement- prou-
verait certainement de mani~re convaincante la sin-
cerite des intentions des puissances nucleaires. 
30. Le pro jet f:ranc;ais de proceder a 1 'essai d 'une 
born be a 1 'hydrog~ne dans La region du Pacifique a 

-----------------
suscite l 'inquietude de tous les pays signataires du 
traite d 'interdiction partielle et a provoque les 
protestations des pays situes a proximite de la zone 
d'essai envisagee. Heureusement, on dispose encore 
d'un certain delai pour la negociation d'un traite 
d 'interdiction globale et 1 'adoption de mesures con-
nexes de desarmement, etant donne qu 'il semble bien 
que La France ne possedera pas d'armes thermo-
nucleaires avant 1967. Cependant, i1 faut egalement 
tenir compte de la necessite de faire participer La 
Republique populaire de Chine aux negociations; 
selon le journal The New York Times, le President 
des Etats-Unis, M. Kennedy, aurait declare que, dans 
un an ou deux, il ne serait plus possible de negocier 
un traite de desarmement sans La participation de 
la Chine communiste. 
31. Cette consideration est probablement h la base 
des discussions qui se poursuivent entre la France 
et les Etats-Unis sur la question de leur cooperation 
en mati~re d 'armes nucleaires, que les Etats-Unis 
subordonneront sans doute h 1 'adhesion de la France 
au traite d'interdiction partielle. Toutefois, m~me 
si la France signe le traite, elle restera libre de 
proceder !l. des essais souterrains pour mettre en 
pratique les donnees tMoriques qu' elle obtiendrait 
des Etats-Unis. Un traite d 'interdiction globale assorti 
de mesures connexes de desarmement est done La 
seule garantie reelle h l 'egard du de sir de la France 
de s 'affirmer en tant que puissance nucleaire. 
32. Ce qui est vrai pour La France l 'est aussi pour 
La Republique populaire de Chine. La seule difference 
est que, si 1 'on veut que celle-ci participe aux 
conferences sur le desarmement, il faudra d 'abord 
resoudre le probl~me de sa representational 'Organi-
sation des Nations Unies. <;;)uant a l 'attitude eventuelle 
de La Republique populaire de Chine, tout ce que 1 'on 
peut dire, c 'est que, comme les autres grandes puis-
sances, elle ne signera que les accords qui, h son 
sens, serviront ses propres inter~ts. La encore, la 
pression de l 'opinionpublique pourrait contribuer dans 
une large mesure h convaincre ce pays que le desar-
mement general et complet correspondrait effective-
ment !l. ses intllr~ts. Il ne fait pas de doute que pour 
la vaste majorite des Etats, y compris la France, 
La signature d 'un traite d 'interdiction globale des 
essais nucleaires assorti. de mesures connexes de 
desarmement creerait un climat favorable h des 
negociations sur le desarmement general et complet. 
Mais le temps presse et H importe d 'agir sans delai. 
33. M. BERNARDES (Bresil) felicite les trois puis-
sances nucleaires et les organismes interesses de 
1 'ONU des efforts qu 'ils ont fournis pour instituer 
une interdiction partielle des essais d'armes nuclll-
aires, qui reduira progressivement les pertes de 
vies humaines causees par les retomblles radio-
actives. 11 est difficile de eroire que 1 'inter~t national 
pourrait pousser certains pays h agir au mepris total 
des inter~ts vitaux de 1 'humanite tout enti~re; on ne 
saurait, certes, soutenir que les essais nucleaires 
ont accru la securite de la population du globe. 

34. M. Bernardes deplore que le traite d 'inter-
diction partielle ne s 'etende pas aux essais souter-
rains, ce qui permet h la course aux armements de 
se poursuivre, et que les grandes puissances nucle-
aires proc~dent activement a des essais souterrains 
tout en tenant pr~ts leur equipement et leur per-
sonnel pour une reprise eventuelle des essais dans 
tous les milieux. 11 esp~re qu 'il ne s 'agit lh que d 'une 
precaution et que 1 'on abandonnera ces preparatifs 
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au fur et ll. mesure que la confiance internationale 
s 'accrortra. 
35. Le probl~me de l 'inspection, qui est un obstacle 
majeur ll. l 'interdiction des essais souterrains, n 'est 
pas insoluble. Le d~saccord porte surtout sur la 
question de savoir combien d'inspections annuelles 
devraient ~tre autorisees, l 'une des parties soutenant 
que deux ou trois inspections sont suffisantes et 
l 'autre insistant sur sept inspections au moins. Quant 
ll. l 'argument selon lequel les ~quipes d 'inspection 
pourraient se livrer ll. des activit~s d'espionnage, 
il convient de souligner que, queUe que soit la 
d~cision prise, le m~me nombre d 'inspections sur 
place serait impos~ aux deux camps. M. Bernardes 
esp~re que, lorsque le repr~sentant de l 'Union sovie-
tique a d~clar~ ll. la 1312~me seance que son gouverne-
ment n 'accepterait aucune inspection, il ne voulait 
pas dire que l'Union sovi~tique est revenue sur son 
offre d'autoriser deux ou trois inspections par an, 
36. Bien que la question de l 'inspection ne soit 
pas r~solue, on peut faire de nouveaux progr~s, 
com me 1 'a r~cemment indique le Ministre des affaires 
etrang~res du Br~silll.l 'Assembl~e gen~rale (1208~me 
s~ance pl~nihe), en ~tendant le trait~ d'interdiction 
aux explosions souterraines depassant une certaine 
magnitude sismique que 1 'on peut facilement detecter 
au moyen des dispositifs d 'enregistrement que les 
pays poss~dent ll. 1 'heure actuelle. Le Gouvernement 
br~silien a deja fait cette suggestion a Gen~ve et 
il a 1 'intention de soulever la question de nouveau 
a la prochaine session du Comite des dix-huit puis-
sances. Le representant du Br~sil esp~re que les 
puissances nucleaires s 'attaqueront ll. ce probl~me 
a vee 1 'esprit pragmatique qui a permis d 'aboutir 
ll. la conclusion du traite d 'interdiction partielle. 
37. En concluant, il engage instamment les puis-
sances nucleaires ll. faire pleinement usage de 1 'ap-
pareil politique et technique que l 'Organisation des 
Nations Unies a mis sur pied avec leur concours. 
A cet ~gard, on est en droit de s ·~tonner que les 
trois signataires initiaux du trait~ de Moscou, bien 
que membres du Comit~ des dix-huit puissances 
et seuls membres de son sous-comite charg~ d'Hudier 
la question d 'un trait~ pour la cessation des essais 
d'armes nucl~aires, aient prM~r~ agir hors du cadre 
de ce comit~. Ces puissances devraient eviter de 
donner l 'impression qu 'elles forment une esp~ce 
de "directoire nucleaire" dont ·les autres nations 
du monde seraient simplement appel~es a ratifier 
les decisions. 
38, M. BOSSAY (Chili), apr~s avoir rendu hommage 
a. la d~legation indienne qui a jou~ un r6le de premier 
plan dans les efforts d~ploy~s depuis tant d 'ann~es 
pour mettre fin aux essais nucl~aires et thermo-
nucl~aires, exprime la satisfaction que la conclusion 
du traite d 'interdiction partielle cause ll. son gou-
vernement, qui a ete 1 'un des premiers signataires. 
Ce traite a beaucoup contribue a r~duire la tension 
internationale et pourrait marquer le debut d 'une 
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nouvelle ~re de paix veritable. Bien qu 'il ait une 
portee limitee, il a rompu un cercle vicieux et ouvert 
la perspective d'un monde liber~ de la terreur ato-
mique. C 'est pour cela que les Presidents du Chili 
et de la Yougoslavie, dans leur communique commun 
du 25 septembre 1963, ont d~clare qu 'ils consid~
raient le traite comme une premi~re etape sur le 
chemin de la paix et du d~sarmement gen~ral, et 
ont exprim~ l 'espoir que les grandes puissances con-
tinueraient a rechercher des terrains d'entente, en 
vue d 'ecarter le danger de guerre et d 'eliminer toutes 
les armes nucleaires. Les deux Pr~sidents ont 
egalement emis l 'opinion que la r~duction de la 
tension internationale et la limitation ~ventuelle des 
armements profiteront aux pays en voie de developpe-
ment en liberant des ressources qui pourront ~tre 
consacr~es ala cooperation economique et technique; 
ils ont appuy~ la d~claration du 29 avril 1963 faite 
par les Presidents du Chili et de quatre autres pays 
d'Am~rique latine (A/5415) sur la d~nuclearisation 
de !'Amerique latine, car, ll. leur avis, elle montre 
comment les petites et moyennes nations peuvent con-
tribuer ll. la r~duction de la tension internationale 
et a la conclusion d 'un accord sur le desarmement 
general et complet. 

39. La del~gation chilienne appuiera le projet de 
resolution que les huit pays non engages membres 
du Comit~ des dix-huit puissances se proposent de 
soumettre a la Commission. Dans ce projet, tous 
les pays qui ne l 'ont pas encore fait sont invites 
a signer le trait~ de Moscou, Le Chili demande ll. 
tous les pays de signer ce traite et adresse un appel 
special a un pays avec lequel il a de tout temps 
entretenu des relations amicales pour qu 'il reno nee 
ll. son intention de proceder a des essais nucleaires 
dans le Pacifique du Sud, de fagon a soustraire 
l'Oc~anie et la c~te occidentale de l 'Am~ rique du 
Sud aux dangers de la contamination radio-active. 
40. Toutefois, m~me si tous les pays adh~rent au 
trait~, il reste la question des essais souterrains 
qu 'il importe de resoudre aussit~t que possible. 
M. Bossay est convaincu qu 'il est possible de mettre 
au point un syst~me qui permette de detecter les 
essais sou terrains ll. longue distance ou d 'emp~cher 
l 'espionnage quand il s 'agit d 'inspections sur place, 
et qui, de ce fait, satisfasse les deux camps. Les 
puissances interessees ont manifest~ ll. maintes re-
prises leur desir de parvenir ll. un accord sur cette 
question, et la del~gation chilienne les invite instam-
ment ll. rechercher aussit~t que possible un terrain 
d 'entente qui permette d ·~tendre le trait~ de Moscou 
aux essais d 'armes nucl~aires dans tous les milieux, 
Maintenant que ces puissances se sont mises d 'accord 
pour ne pas contaminer l 'atmosph~re, les mers et 
l 'espace extra-atmosph~rique et pour ne pas mettre 
sur orbite des armes nucleaires ou des armes de 
destruction massive, il ne devrait pas ~tre difficile 
de parvenir ll. un accord sur les essais souterrains. 

• La seance est levee a 17 h 5. 
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